
 

 

 
Procès-verbal de l’assemblée générale 

qui s’est tenue le 2 octobre 2023, à 18 h 30 
à l’auditorium du Centre Communautaire Roussin 

12125 Rue Notre Dame E, Pointe-aux-Trembles, QC H1B 2Y9 
 
 

Mot de bienvenue 
La présidente Marie-Claude Tremblay souhaite la bienvenue aux membres de l’assemblée générale. 
 
1. Nomination à la présidence et au secrétariat d’assemblée 

Il est proposé par Marie-Claude Tremblay de nommer Sonya Tremblay à titre de présidente 
d’assemblée et de nommer à titre de secrétaire d’assemblée Marie-Claude Tremblay 

                                                                                  Proposé par Marie-Claude Tremblay 
                        Appuyé par Andrée Pineault

  
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour et adoption 

Geneviève Chicoine procède à la lecture et l’adoption de l’ordre du jour. 
                                                                                               Proposé par Geneviève Chicoine 

                                                                                                              Appuyé par Lyne Labonté 
 

3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 10 mai 2023  
Proposé par Marie-Claude Tremblay 

                                                                                                   Appuyé Karine Perrusse  
4. Finances 

Présentation du bilan 2022-2023 et prévisions 2023-2024 
                 Proposé par Marie-Claude Tremblay 

 Appuyé par Mario Caillé 
 

5. Négociation 
Présentation portant sur différents aspects de la négociation ainsi que les informations 
importantes et pertinentes afin de prendre position sur le libellé du Front commun qui sera 
ultérieurement voté. Il a notamment été question de l’historique des mouvements de grève et 
les enjeux, du contexte économique de cette négociation ainsi que le rapport des négociateurs 
et de leurs recommandations.  

  
  

6. Vote mandat de grève CSQ- Front commun 
Libellé du Front commun présenté : 
Je mandate le Syndicat du soutien en éducation de la Pointe-de-L’Île CSQ pour déclencher, 
au moment jugé opportun, une grève pouvant aller jusqu’à la grève générale illimitée (GGI). 
- Que le déclenchement de la GGI soit précédé de séquences de grèves, et ce, en tenant compte 
de la conjoncture de négociation. 

 
Ce libellé a été adopté par les personnes membres présentes.  

Proposé par Marie-Claude Tremblay 
Appuyé par Marco Trottier 

 
 

 
Marie-Claude Tremblay, présidente 


